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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-51403

Département(s) de publication : 76
 Annonce n° 25-51403

Services

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 24-107367

Section 2 - Identification de l'acheteur

Mairie Elbeuf Sur SeineNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

21760231700018N° National d'identification : 
ELBEUF SUR SEINEVille : 

76503Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

76Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Location de bennes et traitement des déchetsIntitulé du marché : 
90510000Code CPV principal - Descripteur principal : 

ServicesType de marché : 
La présente consultation a pour objet la location de bennes et Description succincte du marché : 

traitement des déchets pour la ville d'Elbeuf-sur-Seine. Le titulaire est soumis à une obligation de 
résultat. Le présent marché prévoit : - Location ponctuelle de bennes sur demande de la ville pour 
chantiers divers ; - Vidage des bennes sur demande de la ville ; - Traitement des déchets en centre de 
tri

Valeur technique et environnemental : 60% Prix : 40%Critères d'attribution : 

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
Date d'attribution : 13/11/24 Marché n° : 2024-010 Suez Rv Normandie, Rue de la Terre Adélie , 86820 
St Gregoire Montant Ht : 195 000,00 Euros Sous-traitance : non

06/05/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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